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Annexe 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de S.A. 
CLINIQUE DU PRE PASTEUR (EJ 720000595), pour l’exercice de l’activité Chirurgie esthétique dans les locaux 
de l’établissement CLINIQUE DU PRE (ET 720000199) est tacitement renouvelée en date du 31/12/2023 pour 
une durée de 5 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
CLINIQUE SAINT CHARLES (EJ 850013244), pour l’exercice de l’activité Chirurgie esthétique dans les locaux 
de l’établissement CLINIQUE SAINT CHARLES (ET 850000118) est tacitement renouvelée en date du 
08/05/2026 pour une durée de 5 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de SA 
CLINIQUE CHIRURGICALE PORTE OCEANE (EJ 850013269), pour l’exercice de l’activité Chirurgie 
esthétique dans les locaux de l’établissement CLINIQUE CHIRURGICALE PORTE OCEANE (ET 850000134) 
est tacitement renouvelée en date du 08/05/2026 pour une durée de 5 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
POLYCLINIQUE DU PARC (EJ 490000890), pour l’exercice de l’activité Chirurgie esthétique dans les locaux 
de l’établissement POLYCLINIQUE DU PARC (ET 490002037) est tacitement renouvelée en date du 09/05/2026 
pour une durée de 5 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
L'HOPITAL PRIVE DU CONFLUENT (EJ 440041572), pour l’exercice de l’activité Chirurgie esthétique dans les 
locaux de l’établissement HOPITAL PRIVE DU CONFLUENT (ET 440041580) est tacitement renouvelée en date 
du 14/05/2026 pour une durée de 5 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de CHU 
DE NANTES (EJ 440000289), pour l’exercice de l’activité Chirurgie esthétique dans les locaux de 
l’établissement CHU DE NANTES SITE HOTEL DIEU HME (ET 440000271) est tacitement renouvelée en date 
du 15/05/2026 pour une durée de 5 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de S.A.S. 
CLINIQUE JULES VERNE (EJ 440000974), pour l’exercice de l’activité Chirurgie esthétique dans les locaux de 
l’établissement CLINIQUE JULES VERNE (ET 440029379) est tacitement renouvelée en date du 15/05/2026 pour 
une durée de 5 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
CLINIQUE BRETECHE VIAUD (EJ 440000941), pour l’exercice de l’activité Chirurgie esthétique dans les locaux 
de l’établissement CLINIQUE BRETECHE VIAUD (ET 440000412) est tacitement renouvelée en date du 
15/05/2026 pour une durée de 5 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de 
POLYCLINIQUE DE L'EUROPE (EJ 440001386), pour l’exercice de l’activité Chirurgie esthétique dans les 
locaux de l’établissement POLYCLINIQUE DE L'EUROPE (ET 440002020) est tacitement renouvelée en date du 
15/05/2026 pour une durée de 5 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de CHU 
ANGERS (EJ 490000031), pour l’exercice de l’activité Chirurgie esthétique dans les locaux de l’établissement 
CHR ANGERS SITE LARREY (ET 490000049) est tacitement renouvelée en date du 15/05/2026 pour une durée 
de 5 ans. 

Par application des dispositions de l’article R6322-4 du code de la santé publique, l’autorisation au profit de S.A.S. 
CLINIQUE DE L'ANJOU (EJ 490008109), pour l’exercice de l’activité Chirurgie esthétique dans les locaux de 
l’établissement CLINIQUE DE L'ANJOU (ET 490014909) est tacitement renouvelée en date du 09/08/2026 pour 
une durée de 5 ans. 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politiques de l’Habitat

DÉCISION DREAL N°2026/SIAL/10
délivrant l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale

à « Amitiés Sociales – Iliade Habitat Jeunes »

 
---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion
et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du Code de la construction et de
l’habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, codifié
aux articles  R.365-3,  R.365-4 à R.365-8,  et  R.353-165-1 du Code de la  construction  et  de
l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et
les associations ;

VU l’arrêté  ministériel  du  10  décembre  2021  portant  nomination  de  Mme  Anne  BEAUVAL,
ingénieure  générale  des  mines,  en  qualité  de  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  du  Préfet  des  Pays  de  la  Loire  n°2025/SGAR/DREAL/78  du  27  mai  2025  portant
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  SDR-26-AG-01  du  15  Janvier  2026  donnant  subdélégation  de  signature  en  matière
d'administration  générale  au  sein  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU la  décision  N°  DREAL/SIAL/2021-017  du  9  mars  2021  délivrant  l’agrément  intermédiation
locative  et  gestion  locative  sociale  à  « Association  des  Amitiés  Sociales  –  Iliade  Habitat
Jeunes » sur les départements de Maine-et-Loire et de la Mayenne ;

Tél : 02.72.74.73.00
Mél : dreal-pays-de-la-loire@developpement-durable.gouv.fr
5 rue Françoise Giroud - CS 16 326 – 44 263 NANTES cedex 2
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VU la décision DREAL N°2025/SIAL/002 du 23 janvier  2025 étendant  l’agrément  intermédiation
locative  et  gestion  locative  sociale  à  « Association  des  Amitiés  Sociales  –  Iliade  Habitat
Jeunes » pour l’activité de « location de logements à des bailleurs autres que des organismes à
loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées » sur le département
de la Mayenne ;

VU la demande déposée par « Association des Amitiés Sociales – Iliade Habitat  Jeunes »,  le  9
décembre 2025, auprès des services de l’État et déclarée complète le 12 janvier 2026, aux fins
de renouvellement de l’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale obtenu le 9
mars 2021 ;

VU les avis favorables rendus :
• par la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Maine-et-Loire

le 28 janvier 2026 ;
• par la direction départementale de l’emploi, du travail des solidarités et de la protection

des populations de la Mayenne le 27 janvier 2026 ;

VU l’avis favorable rendu par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement des Pays de la Loire qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles
activités conformément à l’article R.365-1-3° du Code de la construction et de l’habitation ;

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément intermédiation locative et gestion locative sociale, prévu à l’article L. 365-4 du Code de la
construction et de l’habitation susvisé, est délivré à « Association des Amitiés Sociales – Iliade Habitat
Jeunes »,  pour  exercer  les  activités  suivantes  sur  les  départements  de  Maine-et-Loire  et  de  la
Mayenne :

• la  location  de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article  L.365-2  ou
d’organismes d’habitations  à  loyer  modéré en vue de leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L.442-8-1 du Code de la construction et
de l’habitation ;

• la  location  de logements  à des bailleurs autres que des organismes d’habitations  à  loyer
modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes  défavorisées  dans  les  conditions
prévues  aux  articles  L.321-10,  L.321-10-1  et  L.353-20  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation ;

• la  location  de  logements  en  vue  de  l’hébergement  de  personnes  défavorisées  dans  les
conditions de l’article L.851-1 du Code de la sécurité sociale (ALT) ;

• la  gestion  de  résidences  sociales  mentionnée  à  l’article  R.353-165-1  du  Code  de  la
construction et de l’habitation.

Article     2   :

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Il rend caduc le précédent agrément délivré par
décision DREAL en date du 9 mars 2021.

2/3
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Le présent agrément peut être résilié :
• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R.365-8 du Code de la

construction et de l’habitation.

Article     3   :

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  en
application de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article     4     :

Cet agrément vaut habilitation à signer la convention APL résidence sociale.

Article     5   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la
Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à
compter de la notification du présent arrêté.

Article     6   :

La secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Fait à Nantes, le                       , 

La directrice régionale, par délégation,

Manuelle SEIGNEUR,
cheffe du Service Intermodalité

Aménagement et Logement
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Intermodalité Aménagement Logement
Division Politiques de l’Habitat

DÉCISION DREAL N°2026/SIAL/11
délivrant l’agrément ingénierie sociale, financière et technique

à « Amitiés Sociales – Iliade Habitat Jeunes »

 
---------

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion
et plus particulièrement les articles L.365-1, L.365-3 et L.365-4 du Code de la construction et de
l’habitation ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, codifié
aux articles  R.365-3,  R.365-4 à R.365-8,  et  R.353-165-1 du Code de la  construction  et  de
l’habitation ;

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes exerçant des activités
en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU l’article 3 de la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et
les associations ;

VU l’arrêté ministériel du 10 décembre 2021 portant nomination de Mme Anne BEAUVAL ingénieure
générale des mines, en qualité de directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la région Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  du  Préfet  des  Pays  de  la  Loire  n°2025/SGAR/DREAL/78  du  27  mai  2025  portant
délégation de signature à Mme Anne BEAUVAL, directrice régionale de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU l’arrêté  SDR-26-AG-01  du  15  Janvier  2026  donnant  subdélégation  de  signature  en  matière
d'administration  générale  au  sein  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

VU la décision N° DREAL/SIAL/2021-016 du 9 mars 2021 délivrant l’agrément ingénierie sociale,
financière et technique à « Association des Amitiés Sociales – Iliade Habitat Jeunes » sur les
départements du Maine-et-Loire et de la Mayenne ;
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VU la demande déposée par « Association des Amitiés Sociales – Iliade Habitat  Jeunes »,  le  9
décembre 2025, auprès des services de l’État et déclarée complète le 12 janvier 2026, aux fins
de renouvellement de l’agrément ingénierie sociale, financière et technique obtenu le 9 mars
2021 ;

VU l’avis défavorable rendu par la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
de Maine-et-Loire, le 28 janvier 2026, et la direction départementale de l’emploi, du travail des
solidarités et de la protection des populations de la Mayenne, le 27 janvier 2026, pour l’activité
de « participation  aux réunions des commissions d’attribution  des organismes d’habitation  à
loyer modéré », au motif que cette activité n’est pas exercée par l’association ;

VU les avis favorables rendus :
• par la direction départementale de l’emploi,  du travail  et  des solidarités de Maine-et-

Loire le 28 janvier 2026, pour les autres activités sollicitées par l’association ; 
• par la direction départementale de l’emploi, du travail des solidarités et de la protection

des populations de la Mayenne le 27 janvier 2026, pour les autres activités sollicitées par
l’association ;

VU l’avis favorable rendu par la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement des Pays de la Loire qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de telles
activités conformément à l’article R.365-1-3° du Code de la construction et de l’habitation ;

ARRÊTE

Article     1   :

L’agrément  ingénierie  sociale,  financière  et  technique,  prévu  à  l’article  L. 365-3  du  Code  de  la
construction et de l’habitation susvisé, est délivré à « Association des Amitiés Sociales – Iliade Habitat
Jeunes »,  pour  exercer  les  activités  suivantes  sur  les  départements  de Maine-et-Loire  et  de  la
Mayenne :

• l’accompagnement social effectué pour faciliter l’accès ou le maintien dans le logement, réalisé
principalement  dans  le  cadre  du  plan  d’actions  pour  le  logement  et  l’hébergement  des
personnes défavorisées ;

• la recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.

Article     2   :

L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans. Il rend caduc le précédent agrément délivré par
décision DREAL en date du 9 mars 2021.

Le présent agrément peut être résilié :
• à la demande du bénéficiaire ;
• sur décision motivée du préfet, en particulier en application de l’article R. 365-8 du Code de la

construction et de l’habitation.
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Article     3   :

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  en
application de l’article R.365-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article     4   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans les
deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pays de la
Loire. Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à
compter de la notification du présent arrêté.

Article     5   :

La secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire sont chargées, chacune en ce qui la concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Fait à Nantes, le                       ,

La directrice régionale, par délégation,

Manuelle SEIGNEUR,
cheffe du Service Intermodalité

Aménagement et Logement
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

du travail et des solidarités

R52-2026-02-04-00009

Arrêté 2026/DREETS/Pôle Travail/11 du 04 février

2026 fixant la composition du comité paritaire

régional des Pays de la Loire de l'Agence

nationale des conditions de travail (Anact).
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ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE OUEST

R52-2026-02-09-00002

Décision du 09 février 2026 portant

subdélégation de signature pour la saisie des

demandes d'achat de la direction zonale de la

police nationale- signature M. Jean-François

PAPINEAU  
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